
> Repos dominical
Nouvelle dérogation
pour les entreprises
industrielles alsaciennes
Les entreprises industrielles situées en

Alsace-Moselle peuvent désormais faire
travailler le dimanche, sous certaines condi-
tions, les salariés faisant partie d'équipes de
suppléance ou de travail en continu pour des
raisons économiques. Depuis le 6 août 2003,
il est donc ainsi permis de déroger au prin-
cipe du repos dominical applicable dans ces
trois départements.
Loi pour l'initiative économique du 01/08/03n

> Suppression des taux
d'usure pour les prêts
accordés à certaines
sociétés
Les contrats de prêt aux particuliers ou aux

entreprises doivent préciser le taux effectif
global (TEG) applicable à l'opération. Si celui-
ci excède un certain seuil, il est considéré
comme usuraire et donc passible de sanc-
tions pénales.
La réglementation relative au taux d'usure
est protectrice des intérêts des emprunteurs,
mais elle a pour principal inconvénient de ne
pas favoriser le crédit aux entreprises. En
effet, le plafonnement du taux de crédit
conduit les banques à refuser l'octroi de

financements aux entreprises présentant le
plus de risques, comme les entreprises en
création, faute pour elles de pouvoir fixer un
taux d'emprunt en adéquation avec le risque
encouru.

Pour remédier à cet écueil, la loi pour l'initia-
tive économique a facilité l'accès au crédit
bancaire des entreprises nouvelles. Elle
déclare les règles relatives à l'usure désor-
mais inapplicables aux prêts accordés par les
établissements de crédit aux personnes
morales se livrant à une activité industrielle,
commerciale, artisanale, agricole ou profes-
sionnelle non commerciale. Le taux d'intérêt
relatif à ces opérations peut donc être libre-
ment fixé par les parties.

Attention, cette nouvelle réglementation est
inapplicable aux prêts accordés aux entrepri-
ses individuelles et aux crédits accordés sous
forme de découvert en compte, quelle que
soit la forme juridique de l'entreprise.

Loi pour l'initiative économique du 01/08/03 n

Pour plus de renseignements sur la loi sur
l'initiative économique, voir la note d'infor-
mation «Loi pour l'initiative économique»
disponible auprès de la Direction Juridique.

Téléchargement possible à partir du
site de la CCI : www.strasbourg.cci.fr/

juridique/ notesjuridiques.htm
(rubrique : création d'entreprise).

> Un cogérant peut-il
engager seul la société ?

En cas de cogérance dans une SARL, chaque
cogérant détient personnellement, vis-à-

vis des tiers, le pouvoir de représenter et d'en-
gager seul la société. Par ailleurs, il est sou-
vent préférable de prévoir dans les statuts
des modalités spécifiques de prise de déci-
sion par chacun des gérants afin d'encadrer
et de rendre plus lisibles les pouvoirs de cha-
cun. Toutefois, ces clauses statutaires sont
inopposables aux tiers. En d'autres termes, si
un contrat est conclu par un des gérants
alors que cette prise d'engagement sort de
son champ de compétences, le contrat reste
valable et la société est engagée valablement.
En revanche, en interne la société et ses asso-
ciés seront en droit de demander réparation
au gérant qui a commis une faute en agis-
sant contrairement à ce que prévoyaient les
statuts.n

Nom Prénom 

Société Fonction 

E-mail Tél 

Adresse 

Code Postal Ville 

> Souscrit un abonnement de 1 an, soit 9 numéros, au tarif de 22 € TTC.
Règlement par chèque bancaire ou postal libellé à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Strasbourg et du Bas-Rhin

Date : Signature :

Abonnement
A renvoyer à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Strasbourg 
et du Bas-Rhin – LE POINT ECO – 10, place Gutenberg – 67081 Strasbourg Cedex

LE POINT ECOwww.point-eco.com

!

[ Contact CCI ]
Monique Triponel, Laurence Roesch,
de 10h à 12h et de 14h à 16h
03 88 75 25 24
juridique@strasbourg.cci.fr

Permanence téléphonique :
du mardi au vendredi
(10h à 12h et 14h à 16h)




